
  
 
 
 
 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 
 

 
1. Chaque début d’entraînement commence par le salut au Maître. 

2. Tout manque de respect constaté envers le Maître, un de ses assistants ou un des adhérents pourra 

faire l’objet d’un renvoi immédiat et sans appel du club. 

3. Le pratiquant doit respecter le lieu d’entraînement ainsi que les vestiaires et les toilettes. 

4. L’alcool, la cigarette, la drogue sont strictement interdits dans le Dojang, l’exclusion est immédiate. 

5. Les ongles des mains et des pieds doivent être coupés. 
6. La tenue "dobok" doit être propre et repassée. 
7. Pour des raisons de sécurité, le port de bijoux est interdit. 
8. Une fois l’entraînement commencé, demander l’autorisation du professeur avant de quitter 
la salle. 
9. Informer le Maître en cas d’absence prolongée. 

10. Celui qui arrive en retard doit saluer le Maître et effectuer l’échauffement avant de joindre l’équipe. 

11. Les nouveaux venus qui arrivent d’une autre école doivent présenter un certificat ou un diplôme 
reconnu avant d’être autorisé à porter leur ceinture. Ceci, quel que soit le niveau excepté si le pratiquant 

est de passage. 
12. Le passage de grade se fera deux fois dans l’année. 
13. Si le Maître est en retard, l’élève le plus gradé donne l’échauffement. 
14. Le Maître est seul responsable du déroulement du cours. 
15. L’accès au cours n’est possible que si le dossier d’inscription pour l’année en cours est 
complet, que la cotisation est réglée (selon le choix fait dans le dossier d’inscription) et que 
l’adhérent est à jour de tous les règlements dus pour les années antérieures d’inscription au club. 
16. Aucun remboursement des cotisations, même partiel, ne sera effectué un mois après la date 

d’inscription. 

17. La responsabilité du Maître se limite uniquement au Dojang (salle d’entraînement) et aux heures des 

cours (ni avant les horaires indiqués, ni après), ainsi qu’aux stages et compétitions ayant lieu à l’extérieur 

du Dojang. 

18. Les parents doivent s’assurer de la présence du Maître avant de s’en aller et doivent être à 

l’heure pour récupérer leurs enfants. 

19.  Le pratiquant est responsable de déclarer tout autre problème physique pouvant intervenir pendant 

l’entraînement. 

20. L’association enlève toute responsabilité de perte ou/et de vol d’objets de valeur, veuillez laisser vos 

bijoux et votre argent chez vous. 

21. Toute personne inscrite ou désirant s’inscrire s’engage à respecter ce règlement dans sa 
totalité et sans condition. 

 
 


